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CONTRAT D'ENTRETIEN TYPE P2 

 
Ce contrat est conclu pour une durée de 3 années et comprend les prestations suivantes : 

 Deux visites de maintenance périodiques avec vérification des : 

• Organes moteur 

• Cellules électriques 

• Organes mécaniques 

• Armoires électriques de commande 

• Contacts 

 
N.B. : En dehors des deux visites annuelles, toutes interventions et toutes pièces détachées seront 
facturées après accord sur devis préalable. 
 
 

 

 CONTRAT D'ENTRETIEN TYPE P2+  

 
Ce contrat est conclu pour une durée de 3 années et comprend les prestations suivantes : 

 Dépannages de toutes anomalies signalées par le syndic, sauf sur les organes moteur dans 
un délai le plus bref (24 H ouvrées maximum), jusqu’à concurrence de 150.00 EUROS TTC, 
au-delà un devis vous sera établi. 

 
 Deux visites de maintenance périodiques avec vérification des : 

 Organes moteurs 
 Cellules électriques 
 Organes mécaniques 
 Armoires électriques de commande 
 Contacts 

N.B. : En dehors des deux visites annuelles, toutes interventions et toutes pièces détachées seront 
facturées après accord sur devis préalable. 
 

 
 

CONTRAT D'ENTRETIEN TYPE P3 

 
 
Ce contrat est conclu pour une durée de 3 ans et comprend les prestations suivantes : 
 

 dépannages de toutes anomalies signalées par le syndic  (24 H ouvrées maximum), 
 remplacement gratuit des pièces rendues inutilisables par suite d'une usure normale,  
 deux visites de maintenance périodiques par an avec vérification des 

 organes moteur 
 cellules électriques 
 organes mécaniques 
 armoires électriques de commande 
 contacts. 

 garantie pièces et main d'œuvre. 



 

 

 
 
 
 

En cas de bon pour accord, nous prendrons un rendez-vous avec vous ou un membre du 
conseil Syndical sur site pour contrôler le bon fonctionnement de l’installation en place 

 
 

Offre :   Révisables sur indice BT 47  
 
Paiement : D’avance par annuité  
 

NOTA : En cas d’accord, nous vous demandons de bien vouloir nous retourner le présent devis 
revêtu de votre « BON POUR ACCORD » et l’attestation TVA le cas échéant. 
 
Vous en souhaitant bonne réception, 
 
Nous vous prions de croire, Madame, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 
EQUINUM LE CLIENT 

 « BON POUR ACCORD  
 
 
 
 

 


